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          D E P A R T E M E N T    REPUBLIQUE FRANCAISE    

             SAONE & LOIRE     Liberté – Egalité - Fraternité 

      C A N T O N DE GIVRY  

  COMMUNE   DE   G I V R Y    ARRETE DU MAIRE 

 

Revêtement de la chaussée d’accès à la déchetterie 
 - Zone Artisanale « Les Pièces Bourgeoises » -  

A partir du mardi 6 avril 2010 
 

NOUS, Daniel VILLERET, Maire de la Commune de GIVRY, 
 

VU les articles L 2212-1 et L 2212-2 du Code des Collectivités Territoriales, 
 

VU le Code de la Route, 
 

VU le Code pénal 
 

VU la demande de l’entreprise EUROVIA (21, rue Paul Sabatier – 71100 CHALON/SAONE), devant effectuer le 
revêtement de la chaussée d’accès à la déchetterie en Zone Artisanale « Les Pièces Bourgeoises », pour le compte de la 
Commune, 
 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire dans l’intérêt de la sécurité publique et pour éviter des accidents, de prendre 
toutes mesures utiles pour réglementer la circulation et le stationnement, 
 
 

A R R E T O N S 
 

 
ARTICLE UN :  
A compter du mardi 6 avril 2010 à 8 H 00 et pour une durée prévisionnelle  de 2 jours, l’entreprise EUROVIA 
effectuera le revêtement de la chaussée d’accès à la déchetterie en Zone Artisanale « Les Pièces Bourgeoises » à 
GIVRY. 
 
 
 

ARTICLE DEUX : 
Pour permettre le bon déroulement des travaux  et suivant l’avancement du chantier, la circulation et le 
stationnement seront ainsi réglementés : 
 

1. stationnement INTERDIT des 2 côtés de la chaussée dans toute la zone des travaux, 
2. circulation PAR ALTERNAT manuel. 

 
 
 

ARTICLE TROIS : 
L'accès des riverains est maintenu dans la mesure du possible. 
 
 
 

ARTICE QUATRE : 
Les signalisations de chantier et de prescription seront mises en place et entretenues par l’entreprise 
EUROVIA. 
 
 
 

ARTICLE CINQ :  
En cas d’intempérie ou de toute autre raison imprévisible, le début des travaux ou la continuité des travaux  
sera reporté de jour en jour. 
L’application du présent arrêté sera reportée d’autant. 
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ARTICLE SIX : 
Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie, la Police Municipale et le Directeur des Services Techniques  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.      
   
 
 

A GIVRY, le  29 mars 2010 
 

Le Maire, 
            D. VILLERET 
             
 
 
 
 
DIFFUSION :  
 
Gendarmerie Fax : 03.85.94.91.46 
Centre d’incendie et de Secours Mail : ericlamy@SDIS71.fr 
Journal de S & L Mail : agencechalon@lejsl.fr 
MAIRIE                        
Affichage  
G. NOIR - DST Fax : 03.85.94.15.12 
Services techniques                  Fax : 03.85.44.43.47 
EUROVIA Fax : 03.85.43.03.02 

 
 


